
 

Résumé des prestations

Dès 26 ans, Assura garantit le maintien de l’âge d’entrée.
Contrairement à la plupart des assureurs maladie, Assura n’augmente pas 
ses primes en fonction de l’âge. Ainsi, vous n’êtes pas pénalisé au fil des 
ans et votre fidélité est récompensée.

Avec Assura on ne vieillit pas !

Avec Assura
 on ne vieillit pas !

Dès 26 ans, Assura garantit 
le maintien de l’âge d’entrée

Sauf Previsia Maladie.
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Informations
importantes

Assurances de capital en cas de décès et d’invalidité par suite d’accident et prestations supplémentaires, valables dans le monde entier

previsia plus et previsia maxi

Frais de traitement et frais divers
Hospitalisation en division privée, médecines alternatives, soins à domicile, cures de convalescence, soins dentaires, chirurgie esthétique, 
garde d’enfants, aide ménagère, moyens auxiliaires, recherche et sauvetage, transport, dommages matériels jusqu’à Fr. 6’000.-, etc.

Previsia Maxi: libre choix intégral du montant des prestations

Variantes adultes  1  2  3  4  5

Capital décès Fr. 20’000.–  Fr. 5’000.–  Fr. 30’000.– Fr. 50’000.–  Fr. 10’000.–

Capital invalidité Fr. 100’000.–  Fr. 100’000.– Fr. 60’000.– Fr. 100’000.–  Fr. 20’000.–

Allocation d’hospitalisation (par jour) Fr. 30.–   Fr. 20.–  Fr. 30.–  Fr. 30.–  Fr. 10.– 

Indemnité pour perte de gain (par jour) Fr. 10.– à Fr. 60.–   Fr. 10.– à Fr. 40.–   Fr. 10.– à Fr. 40.–   Fr. 10.– à Fr. 60.–  Fr. 10.– à Fr. 20.– 

Variantes enfants 6 7  8  9  10 16 17

Capital décès Fr. 5’000.–  Fr. 3’000.–  Fr. 3’000.– Fr. 3’000.–  Fr. 3’000.– Fr. 10’000.– Fr. 10’000.–

Capital invalidité Fr. 150’000.–  Fr. 100’000.– Fr. 75’000.– Fr. 50’000.–  Fr. 30’000.– Fr. 200’000.– Fr. 250’000.–

Allocation d’hospitalisation (par jour) Fr. 10.–   Fr. 10.–  Fr. 10.–  Fr. 10.–  Fr. 10.–  Fr. 10.–  Fr. 10.– 

Le capital d’invalidité progresse jusqu’à 350% au-delà de 
25% d’invalidité.

Capital décès de Fr. 10’000.–  à Fr. 300’000.–

Capital invalidité de Fr. 20’000.–  à Fr. 400’000.–

Allocation d’hospitalisation (par jour) de Fr. 10.–  à Fr. 100.–

Indemnité pour perte de gain (par jour) de Fr. 10.–  à Fr. 200.–

Capitaux assurés
Previsia Plus: couverture selon différentes variantes fixes

Rabais

Rabais pour modes de paiement
2%  pour paiement annuel
1%  pour paiement semestriel

Rabais pour les mineurs
20% sur les assurances complémen-
taires pour les mineurs si au moins 
deux personnes d’une même famille 
sont assurées auprès d’Assura SA 
(sauf catégories Previsia).

Rabais de combinaison
Pour la souscription d’au moins une 
des catégories complémentaires men-
tionnées dans le tableau ci-dessous 
en plus de la Complementa Extra, 
les rabais suivants sont accordés:

Complementa Extra Fr. 2.–
Natura   Fr. 4.–
Denta Plus  Fr. 4.–
Hospita                   jusqu’à Fr. 2.–
Mondia   Fr. 2.–
Optima   Fr. 2.–
Ultra   Fr. 2.–

Si la catégorie Medna est souscrite 
avec la catégorie Natura, un rabais 
d’environ 50% de la prime Medna est 
octroyé.
Les rabais de combinaison sont 
octroyés aussi longtemps que les 
catégories touchées sont en vigueur 
et font l’objet d’une seule police (d’un 
seul contrat).

w w w.assura.ch 0842 277 872 (0842 ASSURA)  Max Fr. 0.08/min

Remboursements des frais
Il existe dans l’assurance-maladie deux 
systèmes de transmission et de paie-
ment des factures :

- Le tiers-payant: La facture est direc-
tement expédiée à l’assureur, qui paie 
le prestataire de soins. Si le montant 
de la franchise n’est pas atteint, l’assuré 
rembourse ensuite l’assureur.

- Le tiers garant: Le patient paie le 
prestataire de soins et demande ulté-
rieurement à l’assureur la prise en 
charge de la facture.

Limitation des frais administratifs
Le montant des factures étant souvent 
inférieur à la franchise, nous avons 
choisi le système du tiers-garant 
pour le remboursement des médica-
ments. Ce mode de fonctionnement 
vous permet, en tant qu’assuré avisé, 
d’effectuer un premier contrôle des 
coûts et d’éviter aussi l’achat de 
médicaments qui ne seront finale-
ment pas utilisés. 
De plus, en regroupant les factures et 
en nous les transmettant uniquement 
lorsque le montant de la franchise est 
dépassé, vous participez à la réduction 
des frais – qui se répercute favorable-
ment sur le montant des primes – et 
garantit un règlement des prestations 
encore plus rapide.

La participation aux coûts
En plus de la franchise, l’assuré sup-
porte une quote-part de 10% sur le 
solde de ses frais, mais au maximum 
Fr. 700.– par année pour un adulte et 
Fr. 350.– pour un enfant. Une quote-
part de 20% peut être perçue pour 
des médicaments originaux pour 
lesquels un médicament générique 
existe. Nous recommandons donc 
l’utilisation de ces derniers.

Limitation de la couverture LCA
Nous vous rendons particulièrement 
attentifs aux limitations de couverture 
au sens des articles 4.1.1 à 4.1.16 de 
nos conditions générales pour l’assu-
rance complémentaire.

Termes
Les termes «  annuel » ou « par année  », 
usités dans le présent document, 
s’entendent toujours par année civile.

Ce document est établi sous réserve 
de modifications des conditions 
d’assurance. Les dispositions léga-
les ainsi que les conditions généra-
les et spéciales d’assurance déter-
minent le droit aux prestations.

previsia
Assurance de capital en cas de décès et d’invalidité par suite d’accident, valable 
dans le monde entier

Capital en cas 
de décès

Capital en cas 
d’invalidité

Prime 
mensuelle

Adultes 
de 19 à 65 ans

Fr.   10’000.– Fr.  20’000.– Fr.  1.80

Fr.   20’000.– Fr.  40’000.– Fr.  3.60

Fr.   30’000.– Fr.  60’000.– Fr.  5.40

Fr.   40’000.– Fr.  80’000.– Fr.  7.20

Fr.    5’000.– Fr. 100’000.– Fr.  6.20

Fr.   20’000.– Fr. 100’000.– Fr.  7.20

Fr.   50’000.– Fr. 100’000.– Fr.  9.– 

Fr.   50’000.– Fr. 200’000.– Fr. 15.–

Enfants 
jusqu’à 18 ans

Fr.    3’000.– Fr.  30’000.– Fr.  –.60

Fr.    3’000.– Fr.  50’000.– Fr.  –.90

Fr.    3’000.– Fr.  75’000.– Fr.  1.30

Fr.    3’000.– Fr. 100’000.– Fr.  1.70

Fr.    5’000.– Fr. 150’000.– Fr.  2.50

Le capital d’invalidité progresse jusqu’à 350% au-delà de 25% d’invalidité. 

pecunia
Assurance d’indemnités journalières pour 
perte de gain

• Couverture adaptée aux besoins de 
l’assuré 

• Indemnisation jusqu’à 100% de la perte 
de gain attestée par l’employeur ou, pour 
les indépendants, selon leur déclaration 
AVS 

• Droit aux prestations: 720 x le montant 
assuré 

• Délai d’attente minimum: 30 jours

 • Prime dégressive selon le délai d’attente 
choisi 

• Couverture garantie jusqu’à l’âge de 
l’AVS

Assurance de capital en cas de décès et d’invalidité par suite de maladie diagnos-
tiquée après la souscription, valable dans le monde entier

previsia maladie

Capital en cas 
de décès

Capital en cas 
d’invalidité

Fr.  10’000.–
Fr.  20’000.–
Fr. 50’000.–
Fr. 75’000.–
Fr. 100’000.–

Fr.  10’000.–
Fr.  20’000.–
Fr. 50’000.–
Fr. 75’000.–
Fr. 100’000.–

Avantages
• Conclusion sans questionnaire médical
• Plusieurs variantes à choix pour les 
 capitaux
• Capital versé à 100% dès 70% d’invalidité

Capital décès limité à Fr. 10’000.– pour les enfants.



basis priveco (2 lits) 

priveco plus 
(1 lit) optima (2 lits) ultra (1 lit)

complementa extra

Hospitalisations

Prestations spéciales

Participation de l’assuré - Franchise initiale au choix de l’assuré.
- Quote-part de 10%, max. Fr. 350.– par année pour les

enfants et Fr. 700.– pour les adultes.
- Quote-part de 20% sur les médicaments pour lesquels un  

générique existe. 

Traitements et 
séjours hospitaliers

Libération des primes en cas 
de licenciement du soutien 
de famille

Couverture en division générale des hôpitaux publics du 
canton de domicile (hôpitaux cantonaux et de district).

Couverture en division générale de l’ensemble des hôpitaux publics 
de Suisse, y compris pour les traitements semi-hospitaliers ou 
ambulatoires, sans limite de durée, avec libre choix du médecin.

Après un délai de 90 jours, les primes des catégories LCA conclues 
simultanément à la présente catégorie sont réglées par Assura SA, y 
compris pour les membres de la famille faisant ménage commun.

Pas de participation à charge de l’assuré.

Traitements ambulatoires et prestations spéciales

Aide ménagère par 
un service d’assistance

Garde spéciale

Accompagnement d’un enfant

Garde d’enfants jusqu’à 15 ans 
par un organisme officiel

Thérapies alternatives

Médicaments

Moyens auxiliaires

Soins dentaires

Transport et sauvetage

Urgences à l’étranger

Assistance scolaire 
par une personne qualifiée

Soins à domicile évitant 
une hospitalisation

Cures balnéaires, 
sur prescription médicale

Cures de convalescence, 
sur prescription médicale

Verres de lunettes 
et lentilles de contact

Psychothérapeutes non-médecins 
et psychologues indépendants

Chirurgie corrective de la vue

Traitements ambulatoires
et prestations spéciales

Couverture dans le canton de domicile ou du lieu de travail de 
l’assuré.

Acupuncture par un médecin FMH.

Selon liste des médicaments avec tarifs (LMT) et liste des spécia-
lités (LS), y compris les génériques, sur prescription médicale.

Selon liste des moyens et appareils (LiMA), sur prescription 
médicale.

Si occasionnés par une maladie grave ou consécutifs à un 
accident (selon liste exhaustive du chapitre 5 OPAS).

En Suisse, 50% du montant de la facture: 
Pour les transports: Fr. 500.– par année; 
Pour les sauvetages: Fr. 5’000.– par année

Selon les accords bilatéraux pour l’UE et l’AELE. Pour les autres pays 
jusqu’au double du tarif applicable dans le canton de domicile.

En Suisse, Fr. 10.– par jour, 21 jours par année, pour les frais 
de logement. Plus les frais de traitement.

Selon les prestations légales.

Fr. 50.– par jour, 30 jours par année, durant l’hospitalisation et 
jusqu’au 15e jour qui suit l’hospitalisation.

Fr. 1’000.– par année, en cas d’hospitalisation.

Fr. 70.– par jour pendant 10 jours par année pour les frais facturés 
par l’hôpital en cas d’hébergement d’un accompagnant.

Fr. 70.- par jour, 21 jours par année, pour les enfants d’un assuré 
adulte hospitalisé.

Couverture des thérapies alternatives avec Medna et Natura.

Fr. 50’000.–  sur la durée du contrat pour les médicaments vitaux 
sans équivalent dans la LS, sur prescription médicale.

Fr. 500.– par année pour les appareils médicaux ou articles ortho-
pédiques, sur prescription médicale.

Fr. 1’500.– par année, après déduction de la franchise de Fr. 500.–, 
selon tarif SSO. Couverture supplémentaire et franchise réduite de 
50% pour les mineurs avec Denta Plus.

En Suisse, 100% du montant de la facture : sans limite pour les 
transports; pour les sauvetages: Fr. 20’000.–. 
Couverture à l’étranger possible avec Mondia.

Couverture selon tarif appliqué en Suisse. Possibilité de couvrir le 
dépassement de tarif avec Mondia.

Fr. 50.– par jour, max. Fr. 3’000.– par année, lorsque l’assuré 
mineur, malade ou accidenté, ne peut pas suivre le programme 
scolaire pendant un mois.

Fr. 200.– par jour, 21 jours par année, sur prescription médicale.

En Suisse: Fr. 1’000.–  par année pour les frais de bains et de soins. 
A l’étranger: Fr. 500.–  par année, si l’affection ne peut être traitée 
en Suisse.

En Suisse, Fr. 40.– par jour, 21 jours par année.

Fr. 100.– par année, cumulables sur plusieurs années jusqu’à une 
somme de Fr. 500.–.

Jusqu’à 100% d’une facturation brute de Fr. 1’500.– par année 
civile, pour les frais consécutifs à des traitements médicalement 
prescrits et prodigués par des psychothérapeutes non-médecins 
et des psychologues indépendants figurant sur la liste établie par 
l’organisation faîtière des assureurs-maladie suisses.

Fr. 100.– par année, cumulables sur plusieurs années jusqu’à une 
somme de Fr. 500.–.

Prise en charge de la différence de tarif hors du canton de 
domicile.

Couverture sans limite de durée dans les 
établissements publics ou subventionnés 
par les pouvoirs publics dans le can-
ton de domicile (renseignez-vous auprès 
d’Assura SA avant l’entrée à l’hôpital).

Fr. 100.– par jour, max. Fr. 1’000.–, versés à 
l’assuré qui choisit la division générale d’un 
hôpital public.

Fr. 100.– par jour, max. Fr. 1’000.–, versés à 
l’assuré qui choisit la division générale d’un 
hôpital public.

Traitement:  Fr. 300.– par jour
Séjour: Priveco:   Fr. 200.– par jour
 Priveco Plus:  Fr. 300.– par jour

Traitement:  Fr. 300.– par jour
Séjour:    Fr. 200.– par jour

Couverture sans limite de durée, avec libre 
choix du médecin, dans les établisse-
ments agréés par Assura SA (renseignez-
vous auprès d’Assura SA avant l’entrée à 
l’hôpital).

Fr. 500.– par année. 

Sur accord préalable d’Assura SA, prise en 
charge lorsque le tarif à l’étranger est inférieur 
à celui appliqué dans le canton de domicile.

Sur accord préalable d’Assura SA, prise en 
charge lorsque le tarif à l’étranger est inférieur 
à celui appliqué dans le canton de domicile.

Lors de séjours à l’étranger, max. 45 jours consécutifs: organisation des soins, transport sanitaire, rapatriement, avance sur les frais, recherche 
et sauvetage jusqu’à Fr. 10’000.-, visite d’un proche, assistance administrative, etc. Numéro d’urgence atteignable 24h/24. Couverture selon tarif 
appliqué en Suisse. Possibilité de couvrir le dépassement de tarif et de prolonger la durée de la couverture avec Mondia.

Couverture sans limite de durée, avec libre 
choix du médecin, dans l’ensemble des 
établissements agréés au sens des plani-
fications hospitalières établies par les cantons 
(renseignez-vous auprès d’Assura SA avant 
l’entrée à l’hôpital).

Fr. 150.– par jour, max. Fr. 1’500.–, versés à 
l’assuré qui choisit la division générale d’un 
hôpital public. Fr. 50.– par jour, max. Fr. 500.–, 
s’il choisit un établissement agréé au sens 
de la catégorie Optima.

Fr. 1’000.– par année.

Couverture intégrale pour l’ensemble des 
établissements agréés en Suisse.

Traitements 
et séjours hospitaliers

Séjours en divisions 
inférieures

Garde spéciale

Traitements 
et séjours à l’étranger

Urgences à l’étranger

Traitements et séjours 
dans un établissement non 
reconnu par Assura SA

Assurance obligatoire des soins Assurance complémentaire étendue

Assurances d’hospitalisation en privé 
limitées aux établissements subven-
tionnés dans le canton de domicile

Assurance d’hospitalisation en privé avec 
limitation du choix de l’établissement en 
Suisse

Assurance d’hospitalisation en privé 
avec libre choix de l’établissement en 
Suisse

Hospitalisations

hospita

Capital assuré Prime mensuelle

Assurance de capital en cas d’hos-
pitalisation, valable dans le monde 
entier

Capital complémentaire de Fr.1’000.–  

(Fr. 500.– pour les mineurs) alloué 

si l’assuré au bénéfice d’une 

couverture Priveco, Optima ou 

Ultra choisit de séjourner en divi-

sion générale d’un établissement 

public. 

Le capital est octroyé une fois par 

année pour une hospitalisation de 

plus de 24  heures. Toutefois, ce 

dernier n’est pas versé pour les 

séjours hospitaliers consécutifs 

à une affection relevant des obli-

gations de la LAA, LAI ou LAM.

Fr.      500.–
Fr.   1’000.–
Fr.   1’500.–
Fr.   2’000.–
Fr.   2’500.–
Fr.   3’000.–

dès    Fr. 3.–
dès    Fr. 6.–
dès    Fr. 9.–
dès    Fr. 11.–
dès    Fr. 13.–
dès    Fr. 14.–

denta

Mesures diagnostiques et thérapeutiques : 80% d’une facturation maximale 
de Fr. 15’000.- par année, après déduction de la franchise de Fr. 500.- 
(Fr. 250.- pour les mineurs).

Traitements 
ambulatoires

Confection de couronnes, ponts et prothèses : 80% d’une facturation 
maximale de Fr. 1’000.– par année.

Prestations techniques

Questionnaire dentaire : indemnisé jusqu’à Fr. 100.– en cas d’adhésion à 
la présente catégorie.

Admission

Contrôle dentaire et détartrage : dès la 2e année d’assurance, Fr. 80.– par 
année, sans franchise, ni quote-part.

Prophylaxie

Honoraires et appareillages : jusqu’à l’âge de 20 ans révolus, 80% d’une 
facturation maximale de Fr. 500.– par année pleine et échue, cumulable 
sur plusieurs années jusqu’à une somme de Fr. 10’000.–.

Orthodontie

Jusqu’à l’âge de 6 ans révolus, frais de narcose générale médicalement 
nécessaire.

Narcose générale

Suppression de la franchise annuelle après 5 ans sans prestations. Les 
frais de prophylaxie n’influencent pas l’octroi de bonus.

Bonus

Informations sur www.assura.ch

Prise en charge des prestations ci-dessus selon tarif SSO.

En cas de conclusion avec Complementa Extra, les prestations de 
soins dentaires des deux catégories sont cumulées et la franchise 
n’est perçue qu’une seule fois. 

Assurance des soins dentairesdenta plus

complementa plus et complementa maxi: informations sur www.assura.ch

mondia
Assurance pour voyages et vacances

En cas d’urgence lors de séjours à l’étranger, max. 45 jours 
consécutifs :

• Prise en charge complète des frais de traitement, y com-
pris les montants qui dépassent les tarifs pratiqués en 
Suisse 

• Remboursement de la participation à la charge de l’assuré 
dans les pays de l’UE et de l’AELE 

• Transport sanitaire

Couverture possible pour les séjours d’une durée supérieure 
à 45 jours sur accord préalable d’Assura SA.

Adultes

Fr. 7.– Fr. 5.60 (rabais pour les mineurs de 20% incl.)

Prime mensuelle

Enfants

medna
Assurance des médecines alternatives prodiguées par 
des médecins au bénéfice d’une formation spécifique

Adultes

Fr. 5.– Fr. 1.60 (rabais pour les mineurs de 20% incl.)

Prime mensuelle

Enfants

11 thérapies reconnues* 

Traitements et médicaments

• Acupressure
• Biorésonance
• Médecine anthroposophique
• Médecine ayurvédique
• Médecine chinoise
• Homéopathie

• Hypnose médicale
• Training autogène
• Thérapie neurale
• Phytothérapie
• Sophrologie

Après déduction d’une franchise de Fr. 200.–
• Traitements médicaux: Fr. 80.- par séance 
• Médicaments (enregistrés par Swissmedic) : 80% du prix, 

jusqu’à Fr. 2’000.– par année, sur prescription médicale

En cas de conclusion avec Natura  : la franchise n’est perçue 
qu’une seule fois et nous offrons un rabais d’environ 50% sur 
la prime Medna. 

natura
Assurance des médecines alternatives prodiguées par des thérapeutes reconnus

23 thérapies reconnues
(référez-vous à la liste des 
associations et des 
thérapeutes reconnus, 
disponible auprès 
d’Assura SA)

Consultations

Examens de laboratoire 
et remèdes prescrits

Participation 
de l’assuré

Bonus

• Acupressure
• Acupuncture
• Aromathérapie
• Drainage lymphatique
• Etiopathie
• Fasciathérapie-pulsologie
• Homéopathie
• Iridologie
• Kinésiologie
• Médecine chinoise
• Mésothérapie

Jusqu’à 30 minutes  : Fr. 50.–
Par 15 min. supplémentaires  : Fr. 20.–

12 séances par année, montants maximums par séance: 
• Première consultation / bilan de santé  : Fr. 130.–
• Séances ultérieures : Fr. 110.–

Uniquement sur prescription médicale préalable:
• Eurythmie curative
• Eutonie

Maximum annuel : Fr. 800.–

Franchise annuelle : Fr. 200.–
Quote-part de 10% sur le solde après déduction de la fran-
chise.

Suppression de la franchise annuelle après 5 ans sans 
prestations.

• Ortho-Bionomy
• Ostéopathie
• Phytothérapie
• Réflexologie
• Serocytothérapie
• Shiatsu
• Sophrologie curative
• Sympathicothérapie
• Thérapie cranio-sacrale
• Thérapie neurale

En cas de conclusion avec Medna : la franchise n’est perçue 
qu’une seule fois et nous offrons un rabais d’environ 50% sur 
la prime Medna. 

Avec Assura on ne viei l l i t  pas!

*Dans la mesure où elles ne sont pas prises en charge par l’assurance 
obligatoire des soins.


